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Rapport concernant la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

1. Introduction 
 

La Loi sur la protection des renseignements personnels confère aux citoyens un droit d'accès à 

l'information que le gouvernement possède à leur sujet et protège cette information contre toute 

utilisation ou communication non autorisée.  

Les ministres et responsables d'organismes ont la responsabilité de veiller à ce que leurs 

organismes respectent les lois régissant la protection des renseignements personnels. 

Ce rapport est préparé et déposé au Parlement conformément à l’article 72 de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels. 

Le Comité est un tribunal administratif indépendant qui fait rapport au Parlement par l’entremise 

du ministre de la Défense nationale. Le Comité examine les griefs militaires qui lui sont 

renvoyés par le Chef d’état-major de la défense (CEMD) conformément à l’article 29 de la Loi 

sur la défense nationale (LDN) et à l’article 7.21 des Ordonnances et règlements royaux 

applicables aux Forces canadiennes (ORFC). 

L’article 29 de la LDN prévoit que tout officier ou militaire du rang qui s’estime lésé par une 

décision, un acte ou une omission dans les affaires des Forces armées canadiennes (FAC) a le 

droit de déposer un grief. L’importance de ce droit ne peut être minimisée, car, à quelques 

exceptions près, il s’agit de la seule procédure officielle de plainte dont disposent les membres 

des FAC. 

Depuis qu’il a commencé ses opérations en 2000, le Comité représente la composante externe 

et indépendante du processus de règlement des griefs des FAC. Le Comité a l’obligation 

prévue dans la loi d’agir avec célérité et sans formalisme dans la mesure où les circonstances 

le permettent. 

Après l’examen de chaque grief militaire, le Comité rend un rapport de conclusions et 

recommandations (CR) au CEMD et au plaignant. Le CEMD est responsable de rendre la 

décision définitive concernant le grief et il n’est pas lié par les CR formulées par le Comité. Si le 

CEMD choisit de ne pas accepter les CR du Comité, il doit expliquer ses raisons par écrit. 

 

2. Structure organisationnelle 
 

Le Bureau de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) 

fait partie de la Division de la planification stratégique, des mesures de rendement et des 

communications. La division compte deux employés qui s'acquittent des obligations du Comité 

relatives à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements 

personnels et qui y consacrent environ cinq pour cent de leur charge de travail.   
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La coordonnatrice de l’AIPRP, le directeur général des services corporatifs et le directeur des 

opérations et avocat général ont le pouvoir délégué de surveiller l'application et le respect de la 

Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  

On trouve la description des catégories de documents institutionnels détenus par le Comité en 

ligne au https://www.canada.ca/fr/externe-examen-griefs-

militaires/organisation/transparence/info-source-sources-renseignements-gouvernement-

federal-fonctionnaires-federaux.html. Le Comité ne détient pas de fichiers inconsultables.  

En vertu de la Loi sur l’accès à l’information, une personne du public peut examiner des 

publications et d’autres documents publics régissant l’administration et les opérations du Comité 

à l’adresse suivante : 

Comité externe d’examen des griefs militaires 

60, rue Queen, 10ième étage 

Ottawa (Ontario) K1P 5Y7 

Le Comité utilise maintenant le service de demande en ligne d'AIPRP, conçu et entretenu par le 

Conseil du Trésor du Canada, pour traiter les demandes officielles d'accès à l'information et 

pour percevoir les frais de service.  

https://www.canada.ca/fr/externe-examen-griefs-militaires/organisation/transparence/info-source-sources-renseignements-gouvernement-federal-fonctionnaires-federaux.html
https://www.canada.ca/fr/externe-examen-griefs-militaires/organisation/transparence/info-source-sources-renseignements-gouvernement-federal-fonctionnaires-federaux.html
https://www.canada.ca/fr/externe-examen-griefs-militaires/organisation/transparence/info-source-sources-renseignements-gouvernement-federal-fonctionnaires-federaux.html
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3. Ordonnance de délégation de pouvoirs 
 

Le nom du Comité des griefs des Forces canadiennes a été modifié conformément à la Loi 
modifiant la Loi sur la Défense nationale et d’autres lois en conséquence, L.C. 2013, c. 24, 
art. 11(1). Un nouveau décret de délégation de pouvoirs a été signé par le président afin de 
refléter le changement de nom. 
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4. Rendement en 2020-2021   
 

Points saillants du rapport statistique 2020-2021 
 

Pendant la période visée, soit du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, le Comité n’a reçu qu’une 

seule demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Cette 

demande a fait l’objet d’une réponse dans les délais prescrits par la loi et a été traitée dans un 

délai de 1 à 30 jours.  

Le nombre de demandes présentées en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels est légèrement supérieur à celui des trois périodes de référence précédentes 

(aucune demande en 2019-2020, 2018-2019 et 2017-2018).   

Aucune demande n’a été reportée de la période 2019-2020.  

En 2020-2021, le Comité n’a reçu aucune demande de renseignements personnels de la part 

d’organisations du gouvernement du Canada ou d’autres organisations. 

La COVID 19 n’a eu aucune incidence importante sur la capacité du Comité à remplir ses 

obligations prévues dans la Loi sur la protection des renseignements personnels. Aucune 

mesure d’atténuation n’a été nécessaire.  
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5. Formation et sensibilisation 
 

Dans le cadre du Plan du Comité sur la sensibilisation à l’accès à l’information et à la protection 

des renseignements personnels, le Comité envoie régulièrement des courriels aux employés 

concernant des sujets d’intérêt et des informations relatives à l’AIPRP.  

 

6. Politiques, directives, procédures et initiatives 
 

Durant la période visée par le présent rapport, le Comité n’a mis en œuvre aucune nouvelle 

politique, ligne directrice, procédure ou initiative propre à l’institution concernant la protection 

des renseignements personnels. 

 

7. Sommaire des enjeux clés et mesures prises à l’égard des plaintes 
 

Durant la période visée par le présent rapport, aucune plainte n’a été déposée auprès du 

commissaire à la protection de la vie privée en vertu de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels et aucune vérification n’a été entreprise. 
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8. Surveillance de la conformité 
 

Le bureau de l'AIPRP surveille le temps requis pour traiter les demandes en vertu de la Loi sur 

l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Si des 

retards surviennent dans ses activités, le bureau de l'AIPRP les signale au directeur général 

des services corporatifs. En ce qui concerne la période visée par le présent rapport, notons que 

le Comité n’a reçu aucune demande relative à la protection des renseignements personnels. 

 

9. Atteintes substantielles à la vie privée 
 

Durant la période visée par le présent rapport, le Comité n’a commis aucune atteinte 

substantielle à la vie privée. 

 

10. Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
 

Aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) n’a été effectuée au cours de la 

période visée par le présent rapport. 

 

11. Communications pour des raisons d’intérêt public 
 

L’alinéa 8(2)(m) permet la communication de renseignements personnels dans les cas où des 

raisons d’intérêt public justifieraient nettement une éventuelle violation de la vie privée ou les 

cas où l’individu concerné en tirerait un avantage certain. Il n’y a eu aucune communication de 

renseignements selon l’alinéa 8(2)(m) au cours de l’exercice 2020-2021. 

 


